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Réseaux de Santé

ü Loi du 4 mars 2002 

¸ « Les Réseaux de santé ont pour objet de 
favoriser lõacc¯saux soins, la coordination , la 
continuité ou lõinterdisciplinarit®des prises en 
charge sanitaires, notamment de celles qui sont 
spécifiques à certaines populations, pathologies 
ou activités sanitaires. Ils assurent une prise en 
charge adaptée aux besoins de la personne tant 
sur plan de lõ®ducationà la santé, de la 
prévention , du diagnostic , que des soins . Ils 
peuvent participer à des actions de santé 
publique . Ils procèdent à des actions 
dõ®valuationafin de garantir la qualité de leur 
services et prestations »



üCirculaire 2 mars 2007
¸ Missions communes ¨ lõensemble des r®seaux

¸ Le financement

¸ Le pilotage MRS

üCirculaires 2006 ð2007 ð2008
¸ R®f®rentiels dõorganisation et cahier des charges 

nationaux

¸ Réseaux de périnatalité, personnes âgées, soins 
palliatifs, régionaux de cancérologie

üFinancement FIQCS (Fonds dõintervention 
pour la qualité et la coordination des soins)
¸ Cette dotation contribue ¨ financer lõexercice 

coordonné des soins

¸ Renouvellement budgétaire du FIQCS est sujet à 
une évaluation externe et interne


